
L’UE a adopté récemment une série de nouvelles législations qui placeront le marché 
européen de l’électricité en situation de faire face aux défis de la transition vers 
une énergie propre : mieux connecté, mieux protégé contre les pannes de courant 
généralisées, plus apte à intégrer les énergies renouvelables, davantage fondé 
sur le jeu du marché et plus orienté vers les consommateurs.

Les nouvelles règles comprennent le règlement révisé du marché de l’électricité, la directive révisée sur 
le marché de l’électricité, un nouveau règlement sur la préparation aux risques et le renforcement du 
rôle de l’Agence de coopération des régulateurs de l’énergie (ACER).

Ces modifications adapteront les règles actuelles du marché de l’UE en:

•  permettant la libre circulation de l’électricité sur 
l’ensemble du marché de l’énergie de l’UE grâce aux échanges 
transfrontaliers, à une concurrence accrue et à une meilleure 
coopération régionale ;

•  permettant davantage de flexibilité pour accueillir une part 
croissante d’énergie renouvelable dans le réseau électrique;

•  favorisant des investissements plus axés sur le marché 
dans le secteur, tout en décarbonant le système énergétique de 
l’UE ;

•  introduisant une nouvelle limite d’émissions pour les 
centrales électriques pouvant bénéficier de subventions ;

•  améliorant la planification pour anticiper les situations de 
crise du marché de l’électricité et y répondre, notamment 
par la coopération transfrontalière.
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Afin d’accroître la résilience du système électrique de 
l’UE, chaque pays de l’UE est tenu de définir des plans 
de préparation aux risques afin d’être prêt à réagir à 
des situations imprévues, en étroite collaboration avec 
les États membres voisins.

Les nouvelles règles seront assorties d’un renforcement 
du rôle de l’Agence de coopération des régulateurs 
de l’énergie (ACER), qui coordonne les travaux entre 
les régulateurs nationaux de l’énergie et, partant, veille 
à ce que les décisions soient prises pour tirer le meilleur 
parti d’un marché européen intégré de l’énergie au 
bénéfice de tous les citoyens de l’UE.

Les nouvelles règles instaurent un cadre global pour la protection, l’information et 
l’autonomisation des consommateurs dans le secteur de l’électricité de l’UE.
•  Les clients recevront un résumé des principales conditions contractuelles afin de les aider à mieux 

comprendre les clauses et conditions parfois complexes qu’ils contiennent.

•  Le processus technique de changement de fournisseur doit prendre moins de 24 heures dans tous les pays 
de l’UE, d’ici 2026 au plus tard.

•  Les fournisseurs devraient donner un accès gratuit à au moins un outil de comparaison de l’énergie 
permettant aux consommateurs de trouver la meilleure offre sur le marché.

•  Afin d’aider les consommateurs à mieux maîtriser leurs coûts, l’information sur les factures d’électricité 
sera améliorée.

•  De nouvelles obligations aideront à mieux identifier les clients vulnérables et en situation de précarité 
énergétique, ce qui permettra de cibler plus facilement l’aide à ceux qui en ont besoin et de faire face à la 
question croissante de la pauvreté énergétique.

•  Les consommateurs pourront participer activement, individuellement ou par l’intermédiaire de 
groupes, à tous les marchés, que ce soit par la production d’électricité puis par sa consommation, par le 
partage ou la vente d’électricité, ou par la fourniture de services de stockage.

•  Pour la première fois, les consommateurs auront le droit de demander un compteur intelligent et 
un contrat de prix dynamique qui leur permettront d’être récompensés pour un déplacement de la 
consommation à des moments où l’énergie est largement disponible et bon marché.

En agissant au niveau de l’UE, nous pouvons garantir un marché de l’électricité plus stable et plus efficace, réaliser 
des économies d’échelle, partager les meilleures pratiques et avoir un impact plus important dans l’ensemble du 
continent, ce qui est une bonne chose pour la durabilité, la croissance et l’emploi, ainsi que pour les consommateurs.

Les nouvelles règles relatives au marché de l’électricité de l’UE font partie du train de mesures intitulé «Une 
énergie propre pour tous les Européens».


